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n° 175 486 du 29 septembre 2016 

dans l’affaire X/ VII 

En cause :  z X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite, par télécopie, le 27 septembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité 

albanaise, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée 

(annexe 13sexies) pris le 23 septembre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2016 convoquant les parties à comparaître le 28 septembre 2016 à 13 

heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendus, en leurs observations, Me M.DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me K. 

de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 7 juin 2007. 
 

1.2.  Il a introduit deux demandes d’asile qui se sont clôturées par deux arrêts de rejet du Conseil de 
céans (n°12820 et n°19776). 
 
1.3.  Il a introduit deux demandes d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9 
bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 8 décembre 2010, la partie défenderesse a pris une décision de rejet 
de la première demande, aucun recours ne semble avoir été introduit. Le 12 février 2015, la partie 
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défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la deuxième demande ainsi qu’un ordre de quitter le 
territoire, la partie requérante a introduit un recours contre ces décisions lequel est toujours pendant. 

 
1.4. Le 23 septembre 2016, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en 
vue d’éloignement (annexe 13 septies) et une interdiction d’entrée (13 sexies). Ces décisions, qui 
constituent les actes dont la suspension de l’exécution est demandée, sont motivées comme suit :  
 

- Annexe 13 septies  
«  
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- Annexe 13 sexies 
 
 

«  
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2. Recevabilité du recours 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 portant 

des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des étrangers et 

devant le Conseil d'Etat. Ce constat n’est pas contesté par la partie défenderesse à l’audience. 

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier 

l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de 

causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement 

pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  Par 

conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.3. Deuxième condition : le moyen d’annulation sérieux  

 

3.3.1. La partie requérante libelle son moyen unique comme suit : 
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3.3.2. Rappelons à titre liminaire que le Conseil n’a pas de compétence quant au contrôle de la légalité 

d’une décision privative de liberté. En vertu de l’article 71, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, une 

décision privative de liberté prise sur la base des dispositions de la même loi n’est susceptible que d’un 

recours auprès de la Chambre du conseil du Tribunal correctionnel compétent.  

 

3.3.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne conteste nullement la motivation de l’ordre de quitter 

le territoire en ce qu’il est pris de l’article 7, alinéa 1, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir que le 

requérant demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2. 

 

3.3.4. Ensuite, sur le droit d’être entendu, le Conseil rappelle que l’article 7 de la Loi résulte de la 

transposition en droit belge de l’article 6.1 de la directive 2008/115, lequel porte que « Les État membres 

prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur 

leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède 

que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la Loi est ipso facto une mise en 

œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union 

européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil relève également que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, 

que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle 

selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la 

personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne 

soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 

2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, 

dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du 

ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. Il 

s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette 

autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et 

entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption 

d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de 

manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière 

appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours […] » 

(CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Le Conseil rappelle enfin que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a précisé 

que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être 

entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que 

si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une 

telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en 

présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de 

droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent 
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du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40). 

 

3.3.5. La partie requérante en termes de recours reproche en substance à la partie défenderesse de ne pas 

avoir entendu le requérant lequel aurait pu exposer l’existence de sa vie familiale particulière et la tenue 

d’une audience le 3 octobre 2016 devant la Cour d’Appel de Mons qui touche directement sa vie familiale et 

où sa présence est essentielle dans le cadre de la sauvegarde de son droit à la vie familiale, ajoutant que 

sa présence devant le Tribunal de première instance de Mons avait entraîné une modification de l’avis du 

ministère public, elle fait grief de ne pas avoir pris en considération tous les éléments de la cause. Elle 

estime que sa présence à l’audience prévue fait partie intégrante du droit au respect de sa vie privée ou 

familiale (8 CEDH), eu égard à l’importance que la procédure judiciaire a sur celle-ci. 

 

3.3.6. Le Conseil constate qu’il ne ressort pas de la décision attaquée que la partie défenderesse ait 

inadéquatement motivé l’acte attaqué lorsqu’elle a estimé que l’intention de cohabitation légale ne donne 

pas, au requérant, un droit au séjour. En effet, il ne ressort nullement des informations qui étaient en 

possession de la partie défenderesse au moment de la prise de l’acte attaqué que la cohabitation légale ait 

été formalisée. La circonstance que la partie défenderesse n’a pas mentionné l’existence du jugement du 

Tribunal de première instance de Mons ou encore qu’elle n’a pas pris en considération l’audience prévue le 

3 octobre 2016 devant la Cour d’Appel de Mons, n’est pas de nature à modifier ce constat, la cohabitation 

légale est, à ce stade, toujours « une intention ». Quant à l’argumentation suivant laquelle la présence du 

requérant à l’audience prévue fait partie intégrante du droit au respect de la vie privée ou familiale, le 

Conseil ne peut suivre la partie requérante qui elle-même reconnaît, à juste titre, en termes de recours « 

Que l’existence d’une vie familiale ou une vie privée ne nécessité pas la présence d’un mariage ou même 

d’une cohabitation légale. L’existence d’une famille au sens de l’article 8 de la Convention EDH n’est 

absolument pas subordonné à l’accomplissement préalable d’une union juridique quelconque ».  

 

3.3.7. En tout état de cause, le Conseil estime qu’à supposer qu’il existe une vie familiale effective entre le 

requérant et madame [J.C.], il n’en demeure pas moins qu’il ne ressort pas du recours que cette vie 

familiale doivent impérativement se poursuivre sur le territoire ou qu’il existe des obstacles à ce qu’elle se 

poursuive ailleurs. A ce titre, le Conseil souligne que le requérant est resté sur le territoire dans l’illégalité, il 

se réfère ainsi à l’arrêt Josef c. Belgique du 27 février 2014 de la Cour européenne des droits de l’homme 

qui, s’agissant de l’examen de la violation de l’article 8 de la CEDH a notamment indiqué concernant la vie 

familiale qu’ « Un autre point important est celui de savoir si la vie familiale en cause s'est développée à 

une époque où les personnes concernées savaient que la situation au regard des règles d'immigration de 

l'une d'elles était telle qu'il était clair immédiatement que le maintien de cette vie familiale au sein de l'État 

hôte revêtirait d'emblée un caractère précaire. Lorsqu'une telle situation se présente, ce n'est que dans des 

circonstances tout à fait exceptionnelles que le renvoi du membre de la famille n'ayant pas la nationalité de 

l'État hôte emporte violation de l'article 8 de la Convention (Rodrigues da Silva et Hoogkamer, précité, § 39, 

Darren Omoregie et autres c. Norvège, no 265/07, § 57, 31 juillet 2008, Nunez, précité, § 70, Antwi et 

autres c. Norvège, no 26940/10, § 89, 14 février 2012) » (point 136 de l’arrêt de la Cour).  

 

Enfin, relevons également que le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 

1er, de la CEDH peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par 

l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions 

de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la 

CEDH. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non 

nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

 

3.3.8. Le Conseil constate qu’une des conditions cumulatives requises pour pouvoir ordonner la suspension 

d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence de moyen sérieux, n’est pas réunie. 

 

La demande de suspension doit dès lors être rejetée. 

 

 

 S’agissant de l’interdiction d’entrée 
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3.4.1. La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 
effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530).  
 
L’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension 
doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence.  
 
Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence de 
l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle cause 
dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en réduisant 
entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême urgence de la 
suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue incontestable.  
 
Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 
requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 
demandée doit être immédiatement ordonnée.  
 
Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue une 
forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point tels que 
son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, lorsque 
cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la justice 
(jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 
A.S.B.L./Belgique, § 35).  
 
3.4.2. La partie requérante allègue que le requérant est actuellement en procédure judiciaire en vue de se 
voir reconnaître le droit d’enregistrer une cohabitation légale et qu’il pourra solliciter un regroupement 
familial dès l’enregistrement effectif de cette cohabitation. Elle expose que l’interdiction d’entrée est de 
nature à entraver ce droit et que la procédure classique ne sera pas de nature à assurer l’effectivité dudit 
droit vu que le dossier sera plaidé le 3 octobre 2016 à la Cour d’Appel de Mons. 
 
3.4.3. Le Conseil relève tout d’abord que l’extrême urgence telle qu’exposée ci-dessus découle de 
l’exécution de l’ordre de quitter le territoire et non de la décision d’interdiction d’entrée de deux ans.  
En effet, au vu de la date rapprochée de l’audience à savoir ce lundi, ce n’est pas la décision d’interdiction, 
d’entrée, laquelle fait obstacle à une future demande de séjour, qui lui cause un préjudice. 
Ensuite, s’agissant de l’enregistrement de la cohabitation légale et la demande de regroupement familial à 
laquelle peut faire obstacle l’interdiction d’entrée, le Conseil estime qu’il constitue un préjudice incertain et 
en tout état de cause ad futurum ce qui est incompatible avec la présente procédure. 
 
Le requérant ne démontre, dès lors, pas que l’imminence du péril allégué ne pourrait être prévenue 
efficacement par la procédure en suspension ordinaire, compte tenu du délai de traitement d’une telle 
demande qui, en vertu de l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, est de trente jours.  
 
Partant, le Conseil considère que le requérant n’établit nullement l’imminence du péril auquel la décision 
d’interdiction d’entrée du 23 septembre 2016 l’exposerait, ni ne démontre en quoi la procédure de 
suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave allégué.  
 
Partant, une des conditions pour se mouvoir selon la procédure en l’extrême urgence n’est pas remplie, le 
requérant pouvant agir pour ce faire dans le cadre d’une demande de suspension selon la procédure 
ordinaire.  
 
Il en résulte que l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce.  
 

La première condition cumulative n’étant pas remplie, la demande de suspension est irrecevable à 

l’encontre de la décision d’interdiction d’entrée attaquée. 

 
3.5. Dans sa requête, le requérant demande de lui allouer le bénéfice de l’assistance judiciaire.  
 
L’article 39/68-1, § 5, alinéa 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« Si, en application de l'article 39/82, § 3, alinéa 1er, la demande de suspension se limite uniquement à une 
demande de suspension d'extrême urgence et si la demande de suspension n'est pas accordée, le droit de 
rôle pour cette demande de suspension est dû lors de l'introduction d'une requête en annulation».  
 
Il résulte de cette disposition que la question des dépens sera examinée dans une phase ultérieure de la 
procédure, en telle sorte que la demande d’allocation du bénéfice du pro deo est prématurée.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le 29 septembre deux mille seize par : 

 

Mme C. DE WREEDE,    Président f.f. juge au contentieux des étrangers, 

Mme A. PIVATO     Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

A. PIVATO        C. DE WREEDE 


